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Texte de la question

Mme Christine Engrand appelle l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la nécessité de reconnaître
officiellement une Journée nationale consacrée aux services d'aide médicale urgente (SAMU/SMUR). Premiers
maillons de la chaîne des soins en situation d'urgence vitale, les professionnels des SAMU et des SMUR
interviennent chaque jour avec une efficacité reconnue, souvent dans des contextes à très haute intensité.
Malgré cette mission essentielle, ces services demeurent insuffisamment valorisés à l'échelle institutionnelle.
Dans cette perspective, une initiative citoyenne structurée a vu le jour à travers l'association ActuSAMU, qui
regroupe exclusivement des professionnels de santé investis dans les services d'urgence hospitalière. Présente
à la fois dans l'Hexagone et en outre-mer, cette organisation œuvre activement pour la promotion et la
reconnaissance de ces métiers, de leurs contraintes, de leur technicité et de leur engagement. Depuis un certain
temps, ActuSAMU plaide pour l'instauration d'une Journée nationale dédiée aux SAMU et SMUR, le 16 juillet,
date hautement symbolique puisqu'elle marque la création du premier SAMU en 1968 à Toulouse, sous
l'impulsion du professeur Louis Lareng, figure fondatrice de la médecine d'urgence moderne. Cette date offrirait
un ancrage mémoriel fort, mais aussi une occasion annuelle de sensibiliser les citoyens aux enjeux des soins
d'urgence, de rendre hommage aux équipes engagées sur le terrain et de mieux faire connaître les réalités de
ces services. Une première édition de cette journée, organisée à l'initiative de l'association en 2024, à Toulon, a
rencontré un vif succès, en combinant ateliers pratiques, actions de prévention et rencontres avec le public.
L'élargissement de cette dynamique à l'échelle nationale semble désormais légitime, d'autant que de nombreux
professionnels appellent de leurs vœux une reconnaissance symbolique forte de leur contribution au système de
santé. C'est pourquoi elle souhaite savoir si le Gouvernement entend donner une suite favorable à cette
proposition portée par les acteurs du terrain, en instituant une Journée nationale des SAMU et SMUR le 16
juillet, dans un esprit de reconnaissance, de pédagogie et de cohésion entre soignants et population.
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